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M KAK OffICIEL DU TRAffE DE PAR. SECTION 6. Petits navires de guerre, six croiseurs,
CLAUSES MILITAIRES, NAVALES ET douze destroyers. douze torpilleurs, et

[Suite de la page 2.1 aucun Sous-marin, pour fins militaires
de tous les traitée conclus par les puts- AÉRIENNES, Ou commerciales, ne lui seraconcéà6.

Passe, sans Indemnité, au Siam. La En vue de rendre poutble l'initiation L'armée de marine sera composée de4&*dm alliées avec les Etats qui sont une Propriété privée allemande sera utilisée de la limitation générale des armements 15,000 Y compris les officiers et aucunDartle de l'ancien empire russe, et à te- suivant les clauses économiques, de toutes 188 nations, l'Allernag-ne entre- corps de réserve.e0maultre les frontières déterminéCe dans L'Allemagne abandonne toutes les ré- Prend directement d'observer les clauses La conscription sera abolie; le serviceces traités. clamations contre le Siam pour la saisie militaires, navales et aériennes qui oui- volontaire seul sera autorisé avec unLes puissances alliées et associées ré- et l'aliénation de ses navire% liquidation vent: minimum de service de 25 ans pour lesservent formellement à la Russie le droit de sa propriété ou Internement de ses Troupes Pertnises.-La démobilisation Officiers et de douze pour les soldats.d'obtenir rest-itution et réparation en nationaux. de l'armée allemande devra se faire LeS membres de la marine marchan-mrertu des printipeo du traité actuel. avant les deux mois qui suivront la paix. de allemande ne devront suivre aucunL'ÉTAT DE LIBÉRIA. Elle ne devra pas excéder 100,000 hom- entrafnement militaire.
L'Allemagne renonce à tous ses droits mes; comprenant 4,000 officiers, n'ayant Tous les navires de guerre alleinandà,DROIT8 DE LIALLEMAGNE HORS acquis par les arrangements Internatio- Pas Plus (lu8 sept divisions d'infanterie retenus dans les ports étrangerv et lesnaux de 1911 et 1912 relativement à et trois de cavalerie et qui ne sera ex- vaisseaux de haute mer internés à Sca-En dehors de l'Europe, l'Allemagne Li-béria et plus particulièrement au clusivement employée qu'au maintien de Pa Flow seront livrés, leur usage de-l'ordre Interne et de la protection des vant étre déterminé par les alliés et les,renonce dt tous ses droits, à tous ses ti- droit de nommer un récepteur des doua- frontières. puissances asecciées.#w et A -tous zoo privilèges aussi bien nes, et Se désintéresse de toute autre Les divisions ne devront pas être L'Allemagne, doit rendre 42 destroyersqu% ses propres territoires et à ceux négociation pour le rétablissement de sous plus de deux quartiers modernes, 50 torpilleurg modernes t

de ses alliés, à, toutes les puissances LIbéria. Ellle regarde comme abrogés ' groupées
alliées et associées, et l'Allemagne s'en- fous, les traités de commerce et les on- généraux de 'corps d'armée. tous les sous-marins avec leurs embar-Etats-moyens,-Le grand état-major cations de sauvetage; tous les navires de
gage aussi à accepter foutes mesures tentes entre elle et Libéria, et reconnait général allemand est aboIIý guerre en construction, Y compris, lesVris« par les Icinq puissantes alliées à à la Libéria le droit de déterminer l'état

et la ýcûndition du rétablissement des Le service d'administration de l'armée sous-marins devront être détruits. Lesallemande en Sibéria. composé d'un personnel civil non Corn- navires de guerre dOnt l'usage n'a pasPOý ][0Ne ET COLONIES. pris dans le nombre des effectife, est été assigné, doivent servir aux fins deL'Allemagne renonce en faveur des LE MAROC, réduit au dixième du total accordé dans commerce. Leremplacement de-, vais-puimmzwu alliées et &8mclées à ses pos- L'Allemagne renonce & tou8 ses drOits, le budget de 1913. Les employés des seaux, à l'exce don de ceux coulés, neoeeglon» d'outre4mer ainsi qu'à tous les titres et privilèges acquis suivant pacte Etats allemands, tels que les officiers de pourra Cite effectué que dans, vingt ansI=tto et titres s'y rattachant- Toute d'Algecira8 et les ententes franco-alle. douane, premiers gardes, et gardu-côtes pour le& navires de combat et danspropriété meuble et Immeuble apparte- mandes de 1909 et 1911 et suivant tous ne devront pas Surpasser le nombre de quinze ans pour les destroyers.imant a Impire allemand ou & tout Etat les traités et arrangements avec l'empire ceux de 1913. Les gendarmes et la po- Les plus grands navires armés qu'ilallemand passera au gouvernement qui sherWen. Elle s'engage de ne pas Inter- lice locale ne peuvent être augmentéS sera permis à l'Allemagne de construire-y exerçera l'autorité ci-après. Ces gou- venir dans aucunes négociations sur le qu'en accord avec l'augmentation de la ne devront pas excéder dix mille tonn".verremetes peuvent faire toutes prévf- Maroc, entre la France et les autres Population. Aucun de ceux--ci ne pour- L'Allemagne sera tenue de relever lessionts iiéoêssalres au rapatriement des puissances ; accepte toutes les eon8é- ront être réunis pour subir un entrains- mines dans la mer du Nord et dans laallemand& et aux conditions quences du protectorat français et re-, ment militaire. Baltique, tel que décidé déjà par lesd'apiiW. lesquellea les SUJets allemands nonce aux capitalisations; le gouverne- alliés.QUESTION DES ARMEMENTS. Toutes les fortifications allemandes
eorWtie européenne devront résider, ment sherifien devra avoir une liberté Tous les établissements Pour la fa- sur la Baltique, défendant les passages
Pffléder ou -commercer, complète d'action sur les nationaux alle- brication, la préparation, lemmagaFýl_ à travers des Belts, devront titre démo-

I/Allerftagnâ 8!Éngage à, payer une mandà et tous les sujets allemands Pro- nage ou l'exposition du armele et desréparation pour *leu dommages efidurés tégés seront sujets à la loi de tous. munitions de guerre, sauf ceux spécifl- lies. Les autres forteresses littoralespar les nationaux français dans le Ca- Toute propriété, meuble et Immeuble quernent exceptés, devront être sont permises, mais le nombre et le cali-(ou our la zone de la frontière) de l'Allemagne, comprenant les_ droits avant les trois mola qui suivront la P
fermés bre des canons ne devront pas être ac-*t C&UUM par. las actes des autorités CI- miniers peut être vendu à l'encan -pu- et leur personnel renvoyé. Le montant Du'rant une période de trois mois

et militaires allemandes et des &l'a- bll,, le montant perçu devant être remis exact d'armement et de munitions pet- après la paix, les postes de télégr
t au partIoWier du ler janvier 

aphteau gouvernement sherlfien et déduit de mis à l'Allemagne est exposé sur des sans fil situés àNauen, Hanoure et Ber-
ýlý* ' LIAMemagne l',&--compte des réparations. tables détaillées, tonloinOnct t t*us au droite acquis d'aprft 

t le surplus devant lin ne pourront émettre aucun messagedu, 4 novm*xýa 1911 et.au L'Allemagne devra aussi abandonner être saisie ou détruit. La fabrication sinon pour fine commerciales et soue le"Ibo 1elsI et wenËage « 'Payer ses Intérêts de la banque d'Etat du Ma- nu l'importation des gaz asphyxi nts, contrôle des gouvernements alliéset as--î ta FýnWob, d'apre roc. Toute« les marchandises marocal- empoisonnés ou d'autres gaz et liq un estimé présenté lde sociéo. - Il est défendu d'en établir dePar la Commission de ré- nos entranten Allemagne devront avoir analogues est prohibée, aussi blenuque nouveaux. on permettra. à lýAlleinagnetous lem dépote, crédits, avan- les enèmes privilèges que les marchan- l'importation -des armes, mùnItions et de Péparer ses câbles sous-imarIna quifournis par eux. L'Allamagne diode françaisea. matériels, de guerre. LAllemagne ne ont ëM coupés, «'IlEr ne Sont pas utilisésd'accepter et d'oboetveq toutes Peut Pas fabriquer non Plus de tels Ma- par les puissances alIléu; et aussi lesdes ipuissatwes ellides, et amo- ÉGYPTE. tèriels pour les nations étrangères, tronçons de effle, qui après avoir étéMie lé commerce des armes etd» LAllemagne recirnnait le protectorat La conacrtp4on est-a-bolle en AllaMa- coupée ont-été déplacés on qui mont plusMt du Ahique, aumi q 1 "Il, anglais sur Mgypte, déclaré le 18, djeý gne. Le vers6-nnel enrôlé doit être ma4n- Ou rnolnb utilisée par un des pays alliég.do Bewlin 46 loti et: rýý 06- *«nbrb 19Ï4, et renonça depuis le. .4 tenu par des, enrôlements volontaires Dans ces Condition», les càbleB ouAoût 1914 & toffl las traft6aý 4upnt«,ý Pour leo ternies de douze années Ongé- tronCone de effles déplacée bu utilisésel M«MMt» AM. eXerodrjyht fItC4, =MK'IÙS Pa? elle avec Ilagypte. Elle euuv« le:,hombre de eenvoi avanct l'Oe- par un des pu" alliés ou V issancesffl une Mtection di,. $'engage & ne iffl Intervenir dwto. au- eltattdn de Ces termes danaucune, année dans tes Cam, les eAbles ouýt= tiab"uýte-d« anWonnes Oftne né«OcIRtJOmý AU sujet de lr»Mte, né devant excéder cinq 'Pour cent des tronçons de z-&blee déplacée ou Iles -&Uemamýd«. entre la Grande-Bretagne et liée autros oeeeffe CDmPIetSý les officiers restant ti1ýff"restent la propriété jestpuissance alliéesputaisancen. Dm dýrësÉons , existent dans lit service doivent iýùnsdntIr &. ser- et eaeolies et el, co quenc 1 spour la juri(iktion des nationaux aile- vit J è2les . ."..uuQu"L "âge de +5 ans et le@'Dfflcler's et troneOns de Câbles sont mentionnésr6nOncà eu fàveUt de la Mands et do leur proprlitè, et pour que récemment nommés dOiVenc 'Consentir qui ne Seront pas remis &,IAlleznagne., tous If* Prlvtlftf* et Indemnités l'Allemagne omeente & tout changement et actIvern n ura 26 unetfMt (tu protocole des Boxera de Qui pourra ÔtrO'falt au sujet de la dette Aucunes écoles militatree, Ëauf celles NAVIGATION AÉRIENR,et 9.ým 6MI788, h8zW8xu# bataqu", Publique. L'Allentague consent à trans- absolument Indispensables aýux goldats 1 Les forces allemandée. ne uomvxen4de guerre, nAviresý apparas férer à la Grande-Bretagne les pouvoirs tolérés, ne devront exister en Allemagne droeg pas de force militaire ou havaleaphie et autre propriété vubli- donnés & I!anclen sultan de Turquie pour deux MOIS après la.iggmature de lu paix- aérienne. On permet cependant A VÀI-«ýuf les «abllg$MentS d[PlSn&tl- obtenir la navigation libre du canai de Aucunes association$ Comme les go- lemagne, de garder pas plus dé cent hyýeongula1tem dant, les Concessions suez. ciétes d'anciens soldate, clubm de tir Ou dro-avIone, noâ exüie», et qui devront*s de Tian-Tuln et &Rankow et 'Defir arrangements pour la Propriété de voyage, établissements éducatlonfiele disparaître au niciff d1octobré., après lailée eutre terrItotro chlholaý »&Uf appartenant aux nationaux allemands en ou universités ne Pourrpnt s'occuper pèche aux mInes, zôusýmarfrlex 1.ýAnêi-,et s'engage à remettre. 'Egypte ont été faits comme dane, le cas d'affaires militaire& Toutes les inuttres Magne ne rOtteildra'aucùn d.0 ma dirl-ffl propraW inÈff, toffl le" du Maroc et des autres psyS. Les mat-' de mobilisation, sont défenàudeý geables. Iront le personnel UlÉrith doitàdttenOMIQue» BAIMIR 0" 1900 chandisea aniglo-éMtlenne» entrant enlý 4,-Omn« ne Prendra. d'aluour8, Allemagne devront jouir du m@me trai- L» FantiBrMSBES. ttm démobilisé, sauf f,ý000 .Olnlgérg
avlatëutw qui rezter*nt en ýS"Vltê Jus-1-#r OJM)lc- dé là telhent que les marchandises anglais Toutes les fortifications. iforteresseset indenu le quartier de es qu'au mole_ dlc>ctobre, pour piloter IWtravaux de -campagne situés ý Our le hydropIavei qui ramasseront les, mi;nuik tQhaeeté- -Mr ZBULGARM territoire allemand dans une zone dO 59 On ne eerMet aucun terrain d'aviationsIgnatafro d1t, prô- LAllémagne, aôSptç 'tous les arxwn, kilomètres 16 l'est du Rhin, a,ëropt dé- ou de harigare -k dirigeables darn Un*Xemento que -les: ajHés et leu. puit«noea truite dansý les trois mois. De nou- bande de 150 kilomètir« du AhIn ou des-a6eçvt4 ilaprofý4tion des font avec laTurqkde et la BUI. Telles cpioi*uçgohn SOTK défenduem 14" frontièreo de l'est et du sud. lies àta--tkôw et de "6n-Wn. garie au guJetdes drôlta, Privilèges ou ouvrages terti4lé» sur les frontlèree du tiond aérienne$ dans C&les liktarnatIon a- InterètA riolendiquée dans ces pa-m par au d et d e lIastI cepen ra,ýon doivent &-te dêtýuItêa, 'La rabri-. .. . l'AlIA-89110 OU Sas, nationaux et non caticn d'appareils aériens est prêhibéd'eý 1% toutes 0" ré- montiohnEu âiltr«alentýdaiis la traité. d! 1 Ici Six rnals.' Tout le matériel aéro--ta',Çbtne (M tout autre Des commiosiOnq de contrôle Inter tique ihIlitalre ou naval doite4%iO«é 'alliées verront &,I'exIýcutto L il des rlau"eý neu étré,-»ùUr rIn legqlgellý% une limite j5e teMVg Met rend'a, dItt trots môle, saut Vont> ce qulde 0" 0- t9matnegue Cas au 3avon, tous, l'es fixée, dans atwun en ut Aàs cent Kétoplânes déjà spécillés.la ok ou isý droits, iltres et privilèsto, en partim. c"'né dépà%gàet trois #n4,io, Pýý e= ffl DE GVERZýIdýaauà Itol, ceux qui Concernent Xtae-Tchéon, vent PZ

aitte que leA CheMrla dN Lf_0rý 1 es mjnee 4t&ýbIir ee» quXkiers généraux INU, Le rapatriement -Êtes prisonniere deet Xu, Çâbles *,4!QUIs Iparmèn traité Ïv«O 414ge du allemand, et aller:, guerre allemands et des Civils all;mn&Tma
la ctrIne, "'le 0 mat* IS 9,7, ý-et ý «à 1ýertu dalu à'MP*rt4 que'S ýVart"o '10 Internés Sera fait Sam'délai et aux'fraladëMreeonL L'AI18raýig" de 1',Ulemagme Par utê con=imdoncom-

41W 'elle cède égaleznëlý4t au Ja>= = 18urar>nrler toutes 1" fewtlitc&o PORée , (11b ràP-téftntantg alliée, êtdt1pite de psyer teUrs 14pën"e et aussi les Jaux votes mande. Ceux qui vurgplit dom béntencà4rË6ý1ýae-ý -IrAn à 1ýsInAuf4, y Côm- de l'exécÜtion du trat'té, y eOln- pour Offouses tontre. la diselpli" seront ý1pris le trwVail 'e 'les matériaux néces-a" -xiloyt" de tratj*"rt-, les, wil, n'ont Paz compiétéýu1n0à tt 
la deotruc- Ife l'Aneehagne aura te-
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